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Cours	ostéopathie	première	année	pdf

Issu	de	l’une	des	premières	écoles	à	dispenser	la	formation	d’ostéopathes	en	France,	le	Collège	Ostéopathique	de	Bordeaux	s’engage	au	quotidien	à	former	des	ostéopathes	qualifiés,	compétents	et	responsables.	Le	diplôme	d’ostéopathe	délivré	par	le	COB	Bordeaux	est	enregistré	au	RNCP	(Répertoire	National	des	Certifications	Professionnelles)	au
niveau	7	(niveau	BAC	+5).	Cet	enregistrement[…]	UNE	ÉCOLE	RÉFÉRENCE	DANS	LE	GRAND	OUEST	DE	LA	FRANCE	Le	Collège	Ostéopathique	de	Bordeaux	est	le	seul	établissement	d’Aquitaine	ayant	obtenu	le	renouvellement	de	son	agrément	pa[…]	L’équipe	du	Collège	Ostéopathique	de	Bordeaux	affirme	son	engagement	vers	une	qualité	toujours
accrue	en	s’appuyant	sur	une	équipe	pédagogique	de	professionnels	reconnus	et	respect[…]	En	1973,	le	Collège	Ostéopathique	Sutherland,	issu	de	l’Institut	William	Garner	Sutherland,	devient	l’une	des	premières	écoles	à	s’engager	dans	la	formation	d’ostéopathes	en	France[…]	Depuis	2007,	des	décrets	encadrent	la	pratique	de	l’ostéopathie	et	la
formation	des	ostéopathes	en	France.	AGRÉMENT	Le	Collège	Ostéopathique	de	Bordeaux	a	été	agréé	le	23	juillet	2013	par	le	Ministère	de	la	Santé,	de	la	Jeunesse	et	des	Sports	pour	dispenser	la	formation	en	ostéopathie	[…]	L’enseignement	dispensé	au	COB	s’inscrit	dans	une	démarche	professionnalisante.	Le	Collège	Ostéopathique	de	Bordeaux	est
un	membre	actif	du	1er	réseau	d’écoles	d’ostéopathie	en	France,	qui	regroupe	plusieurs	établissements	de	formation	à	l’ostéopathie,	réparti[…]	L’apprentissage	théorique	et	pratique	de	la	recherche	pour	questionner	et	faire	évoluer	l’ostéopathie	Au	cours	de	leur	5e	année,	nos	étudiants	effectuent	au	minimum	150	consultations	cliniques	complètes
au	sein	de	la	clinique	interne	et	dans	le	cadre	des	stages	externes,	leur	perme[…]	Le	Bachelor	of	Science	en	ostéopathie	est	une	filière	régulée.	Les	épreuves	de	régulation	ont	lieu	chaque	année	au	printemps	à	Genève.	Admission	directe	Avec	les	titres	suivants,	vous	avez	accès	directement	à	la	formation	Bachelor:	Certificat	fédéral	de	capacité	(CFC)
dans	une	profession	apparentée	au	domaine	d’études	visé	+	maturité	professionnelle	santé-social	Certificat	ECG	-	option	santé	+	maturité	spécialisée	santé	Diplôme	ES	du	domaine	de	la	santé	reconnu	Admission	avec	exigences	supplémentaires	Les	titulaires	d’une	maturité	gymnasiale,	d'une	maturité	professionnelle	autre	que	santé-social	ou	d'une
maturité	spécialisée	autre	que	santé	doivent	préalablement	suivre	une	année	de	Modules	complémentaires	Santé	dans	leur	canton	de	domicile.	Les	candidat-e-s	étranger-ère-s	doivent	satisfaire	aux	exigences	d'accès	de	swissuniversities	et	aux	conditions	de	financement	des	modules	complémentaires.	Admission	sur	dossier	Vous	souhaitez	suivre	une
formation	dans	une	haute	école	du	domaine	de	la	Santé	de	la	HES-SO,	vous	avez	plus	de	25	ans	et	vous	n’avez	pas	les	titres	répondants	aux	conditions	d’admission	(maturité	professionnelle,	maturité	spécialisée	ou	maturité	gymnasiale).	Vous	avez	alors	la	possibilité	de	participer	à	un	atelier	sur	dossier	ASD	dans	le	cadre	d’une	demande	d’admission
sur	dossier.	Toutes	les	informations	utiles	se	trouvent	sur	le	site	ASD.	Plus	d’informations	pour	les	titulaires	d’un	passeport	suisse	ou	étranger	:	Admission	–	vue	d’ensemble.	La	haute	école	est	responsable	pour	l’admission	(voir	"Liens	sur	l’admission").	

Vous	avez	alors	la	possibilité	de	participer	à	un	atelier	sur	dossier	ASD	dans	le	cadre	d’une	demande	d’admission	sur	dossier.	Toutes	les	informations	utiles	se	trouvent	sur	le	site	ASD.	Plus	d’informations	pour	les	titulaires	d’un	passeport	suisse	ou	étranger	:	Admission	–	vue	d’ensemble.	La	haute	école	est	responsable	pour	l’admission	(voir	"Liens	sur
l’admission").	Passerelle	physiothérapie-ostéopathie	Pour	intégrer	la	passerelle	physiothérapie-ostéopathie,	les	candidat-e-s	doivent	détenir	un	Bachelor	HES	Suisse	en	physiothérapie	et	figurer	parmi	les	candidats	admissibles	suite	à	l’examen	de	régulation.	La	profession	d’ostéopathe	étant	régulée,	la	Haute	école	de	santé	Fribourg	ne	peut	accepter
que	30	nouveaux	étudiants	par	année.	Aussi	l’accès	à	la	passerelle	physiothérapie-ostéopathie	est	sanctionné	par	un	classement	avec	quota	fixe,	correspond	à	un	maximum	de	six	personnes	par	an.	Lien	sur	l'admission	heds-fr.ch	>	Conditions	d'admission	heds-fr.ch	>	Inscription	bachelor	Inscription	Délai	de	dépôt	des	dossiers	:	6	janvier	au	20	février
Page	2	En	plus	des	écoles	et	des	hautes	écoles,	diverses	entreprises	et	organisations	offrent	des	formations	continues.	Selon	les	objectifs	poursuivis	et	l’étendue	de	la	formation,	on	distingue	entre	les	cours	et	les	formations	longues.	Cours	Les	cours	s’adressent	principalement	aux	personnes	au	profit	d’une	première	formation.	

Vous	avez	alors	la	possibilité	de	participer	à	un	atelier	sur	dossier	ASD	dans	le	cadre	d’une	demande	d’admission	sur	dossier.	Toutes	les	informations	utiles	se	trouvent	sur	le	site	ASD.	Plus	d’informations	pour	les	titulaires	d’un	passeport	suisse	ou	étranger	:	Admission	–	vue	d’ensemble.	La	haute	école	est	responsable	pour	l’admission	(voir	"Liens	sur
l’admission").	Passerelle	physiothérapie-ostéopathie	Pour	intégrer	la	passerelle	physiothérapie-ostéopathie,	les	candidat-e-s	doivent	détenir	un	Bachelor	HES	Suisse	en	physiothérapie	et	figurer	parmi	les	candidats	admissibles	suite	à	l’examen	de	régulation.	La	profession	d’ostéopathe	étant	régulée,	la	Haute	école	de	santé	Fribourg	ne	peut	accepter
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Page	2	En	plus	des	écoles	et	des	hautes	écoles,	diverses	entreprises	et	organisations	offrent	des	formations	continues.	Selon	les	objectifs	poursuivis	et	l’étendue	de	la	formation,	on	distingue	entre	les	cours	et	les	formations	longues.	Cours	Les	cours	s’adressent	principalement	aux	personnes	au	profit	d’une	première	formation.	Ils	permettent
d’approfondir	des	connaissances	techniques	liées	à	un	domaine	professionnel	spécifique	ou	d’élargir	leurs	connaissances	générales.	Les	cours	visent	aussi	l’acquisition	de	compétences	clés	telles	que	la	méthodologie	de	travail	ou	la	conduite	d’entretiens.	L’investissement	en	temps	se	monte	en	général	à	un	maximum	de	200	heures	ou	20	jours	de
cours	ou	10	crédits	ECTS.	Formations	longues	Les	formations	longues	sont	principalement	conçues	pour	les	personnes	au	profit	d’une	certification	professionnelle	ou	d’un	diplôme	d’une	haute	école.	Ces	formations	continues	préparent	à	la	prise	en	charge	de	tâches	exigeantes.	Elles	requièrent	souvent	une	expérience	professionnelle.	L’investissement
en	temps	se	monte	en	général	à	un	minimum	de	200	heures	ou	20	jours	de	formation	ou	10	crédits	ECTS.	La	formation	en	ostéopathie	est	bilingue	(français	/	allemand)	et	se	déroule	en	deux	parties	:	un	Bachelor	sur	trois	ans,	suivi	d’un	Master	en	deux	ans.	L’obtention	du	Master	permet	l’accès	à	la	pratique	professionnelle.	Titre	Bachelor	of	Science
HES⁠-⁠SO	en	Ostéopathie	Conditions	d'admission	Pour	tous	renseignements	complémentaires	sur	les	conditions	d’admission	et	les	inscriptions,	rendez-vous	sur	la	page	spéciale	de	la	HEdS-FR	Début	des	études	La	formation	Bachelor	commence	à	la	semaine	38	Forme	Durée	des	études	Crédits	ECTS	Langue(s)	d'enseignement	Coûts	Taxe	d'inscription:
CHF	150	.-	Coûts:	CHF	500	par	semestre	(taxe	de	cours)	Une	contribution	aux	frais	d'études	peut	être	facturée.	Elle	varie	selon	les	hautes	écoles.	Consulter	le	service	des	admissions	concerné.	


